
HYDROC 207 Allée Sainte Anne 26700 LA GARDE-ADHEMAR, Tél 0475972626, hydroc@orange.fr 

 

  
Novembre 2022                http://www.hydroc-geologie.fr 

 
 
ETUDE GEOLOGIQUE : 
EXPERTISE GEOLOGIQUE G1PGC 
Principes généraux de construction 
--------------------------------------------------------- 
COMMUNE DE SAINT-ALEXANDRE 
MAIRIE 
30130 SAINT-ALEXANDRE 
--------------------------------------------------------- 

 
SITE D’ÉTUDE LOCALISÉ SUR LA COMMUNE DE SAINT-ALEXANDRE (30130) 
DEPARTEMENT DU GARD 
Parcelle n°122 section D 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
  



2 
Département du GARD          AVIS GEOLOGIQUE 04/11/2022 Version 1 

Commune de SAINT-ALEXANDRE D 122 Reconnaissance des sols - mission G1PGC - avis géologique MAIRIE  

HYDROC 205-207 Allée Sainte Anne 26700 LA GARDE ADHEMAR, Tél 0475972626, hydroc@orange.fr 

I – CADRE DE L’INTERVENTION   

I.1 Préambule 

Le présent rapport a été réalisé par le Bureau d'études en Sciences de la Terre HYDROC pour le compte 

de la COMMUNE DE SAINT-ALEXANDRE dans le cadre d’une expertise géologique sur la parcelle n°122 

section D de la commune de SAINT-ALEXANDRE afin de répondre au décret n°2019-495 du 22 mai 2019 

mentionné dans la loi ELAN applicable au 1er janvier 2020. 

 

 

I.2 Problème posé 

 

Le rapport d’étude définit les contextes géologiques, hydrogéologiques et topographiques du site et 

donne un premier avis sur les contraintes liées à la géométrie et à la qualité du sous-sol. Il précise en outre 

les principes généraux d'aménagement du site et des contraintes particulières d'exécution. 

 

 

Cette étude s'inscrit dans une mission géotechnique normalisée (NF P94-500) G1 PGC (voir annexe 

technique) dans le cadre d'une étude géotechnique principes généraux de construction. 

 

 

 

Conditions et avis sur la stabilité des sols. 
G1 PGC : Étude géotechnique préliminaire de site. 

 
• Enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site. 

• Suivi et interprétation des travaux de reconnaissance de la parcelle définie par le maître d'ouvrage. 

• Rapport d'étude de faisabilité géotechnique donnant un avis sur la qualité des sols constatée avec 

certains principes généraux d'adaptation d’un ouvrage au terrain. 

• Définition d'une éventuelle mission G2 AVP nécessaire à la poursuite du projet. 
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2–CONTEXTE DU SITE 

II.1 Situation 
Le site d’étude se trouve dans le département du GARD, commune de SAINT-ALEXANDRE (30130). 

 

EXTRAIT DE LA CARTE IGN (SOURCE : GEOPORTAIL) 

 

VUE DU SITE (PHOTO HYDROC) 
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II.2 Contexte géologique 

 

EXTRAIT DE LA CARTE GEOLOGIQUE BRGM (SOURCE : GEOPORTAIL) 

Le site d’étude est concerné par des formations : CFy et H 

- Cailloutis (Quaternaire) 

- Diverses formations de remplissage (formations résiduelles et colluviales, épandages, lœss) dans 

les dépressions (Quaternaire)  

 

 
CARTE DE L’EXPOSITION AU RETRAIT-GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX (SOURCE : INFOTERRE) 
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II.3 Risque sismique 

Classification des sols et du site par rapport à l’Eurocode 8 : 

 Le site appartient à la classe A (Calcaire gréseux, Safre) /C (Lœss). 

 Le coefficient d’amplification topographique reste à déterminer. 

II.4 Synthèse descriptive des risques concernant le site d’étude  

Risque Sismique Zone de sismicité : 3 

Historique des inondations et/ou coulées de boue sur la commune 9 

Risque de retrait gonflement des argiles Aléa Moyen* 

 
* D’après le site Infoterre, des essais laboratoire sur un échantillon de sol pourront confirmer ou infirmer cette donnée. 
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3. SONDAGES 
III.1 Plan de localisation des sondages et essais 
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III.2 Essais pénétrométriques 
 

Le principe de l'essai au pénétromètre dynamique est un comptage du nombre de coups (chutes de la 

masse de 64 KG) pour obtenir l’enfoncement du train de tiges graduées tous les 20 cm. On obtient alors 

un diagramme de la résistance dynamique des sols en fonction de la profondeur. La résistance dynamique 

unitaire (Rd) du sol est déterminée par la formule de battage des Hollandais. Les essais ont été réalisés 

conformément à la norme NF P 94-114. 

 

Les sondages réalisés au pénétromètre dynamique sur la parcelle permettent de mettre en évidence les 

caractéristiques géomécaniques des sols. 

 

 Résistance dynamique unitaire [Rd] au droit des essais EP1 : 

Profondeur (m) Résistance dynamique unitaire 
Rd Min – Rd Max 

(MPa) 

0.0 – 0.5 Faible à Bonne 2.8 – 18.6 

0.7 – 1.3 Faible à Moyenne 1.7 – 6 

1.5 – 2.1 Moyenne à Excellente 9.5 – 40.5 

 

 Résistance dynamique unitaire [Rd] au droit des essais EP2 : 

Profondeur (m) Résistance dynamique unitaire 
Rd Min – Rd Max 

(MPa) 

0.0 – 1.3 Faible 0.9 – 4.3 

1.5 – 2.1 Moyenne à Excellente 8.6 – 40.5 

 

 Résistance dynamique unitaire [Rd] au droit des essais EP3 : 

Profondeur (m) Résistance dynamique unitaire 
Rd Min – Rd Max 

(MPa) 

0.0 – 0.3 Faible 0.9 – 2.8 

0.5 – 0.9 Moyenne à Excellente 9.3 – 46.6 
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III.3 Coupes lithologiques 

Sondage 1                      Sondage 2                                     Sondage 3 
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Sondage 4                       Sondage 5 
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III.4 Photos des sondages 

S1 

 

S2 
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S3 

 

S4 
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S5 

 

 

Parcelle n°122 section D 

Topographie Terrain relativement plat 

Antécédents 

Partie Ouest :  

- Jardins partagés 

Partie Est :  

- Terrain en friche lors de notre 

intervention 

Potentiel Radon Faible 
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4 – AVIS GEOLOGIQUE 

IV.1 Géométrie des sols et caractéristiques associées 

Conditions d’observation : lors de notre intervention le temps était légèrement humide et partiellement 

nuageux. 

D’après les relevés de sondages réalisés sur le site, les sols montrent plusieurs horizons géologiques ainsi 

qu’une répartition hétérogène des caractéristiques mécaniques des sols. 

 

Partie Sud-Ouest : sondage S5 : 
 

- Le premier horizon est principalement composé de terre végétale rapportée, jusqu’à une profondeur 

de 0,35m/TA. Cet horizon présente des caractéristiques géomécaniques non représentatives et variables.  
 

- Le second horizon est composé de sables assez fins à cailloutis, jusqu’à une profondeur de 0,5m/TA. Cet 

horizon présente des caractéristiques géomécaniques allant de moyennes à bonnes. 
 
- Le troisième horizon est composé d’un substratum calcaire gréseux, atteint en fond de fouille à partir 

d’une profondeur de 0,5m/TA. Cet horizon présente des caractéristiques géomécaniques allant de bonnes 
à excellentes. 
 
 
Partie Nord-Ouest : sondages S3 & S4 : 
 

- Le premier horizon est principalement composé de terre végétale : sables assez fins à racines, jusqu’à 

une profondeur allant de 0,4m/TA au droit de S4 à 0,5m/TA au droit de S3. Cet horizon présente des 

caractéristiques géomécaniques non représentatives et variables.  
 

- Le second horizon est composé de sables assez fins à cailloutis de grès, jusqu’à une profondeur allant 

de 0,9m/TA au droit de S3 à 1,1m/TA au droit de S4. Cet horizon présente des caractéristiques 

géomécaniques allant de moyennes à bonnes. 
 
- Le troisième horizon est composé de safre altéré en plaquettes de plus en plus indurées, jusqu’en fond 

de fouille à une profondeur de 1,9m/TA. Cet horizon présente des caractéristiques géomécaniques allant 

de bonnes à excellentes. 
 
 
Partie Sud-Est : sondages S1 & S2 : 
 

- Le premier horizon est principalement composé de terre végétale : sables limoneux à racines, jusqu’à 

une profondeur allant de 0,3m/TA au droit de S2 à 0,4m/TA au droit de S1. Cet horizon présente des 

caractéristiques géomécaniques non représentatives et variables.  
 

- Le second horizon est composé de sables limoneux, jusqu’à une profondeur de 1,6m/TA. Cet horizon 

présente des caractéristiques géomécaniques allant de faibles à moyennes. 
 
- Le troisième horizon est composé de galets à matrice sablo-limoneuse, jusqu’à une profondeur allant 

de 1,9m/TA au droit de S1 à 2,1m/TA au droit de S2 (fond de fouille). Cet horizon présente des 

caractéristiques géomécaniques allant de moyennes à bonnes. 
 
- Le quatrième horizon, uniquement observé au droit de S1, est composé de matériaux lœssiques, 

jusqu’en fond de fouille à une profondeur de 2,4m/TA. Cet horizon présente des caractéristiques 

géomécaniques allant de faibles à moyennes. 
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IV.1.1 Incertitudes et aléas 

Il reste des incertitudes sur la géométrie des sols, en raison de l’origine des horizons superficiels. Les 

formations résiduelles et colluviales peuvent en effet être sujettes à des formations lenticulaires 

insoupçonnables en surface et qui peuvent être partiellement révélées au terrassement.  

 

Compte tenu de la nature ponctuelle des sondages effectués, il est également possible d’observer des 

variations dans la profondeur des différents horizons mis en évidence. 

 

Les lœss sont très sensibles aux variations hydriques, leurs caractéristiques mécaniques étant liées à 

leur teneur en eau. 

 

         IV.2 Recommandations géotechniques 

Une fois le projet clairement défini en termes d’implantation, d’aménagement et de type de structure, la 

réalisation d’une mission géotechnique G2 est indispensable. Celle-ci sera adaptée à la géométrie et au 

type du projet, et permettra notamment de confirmer ou non sa faisabilité en fonction des solutions 

choisies concernant l’implantation sur le site et son aménagement. 

IV.2.1 Terrassements 

Avant tous travaux de terrassement pour la création des fondations, un décapage des sols à caractère 

évolutifs (remblais, terre végétalisée) doit être effectué sous l’emprise du bâtiment. La tenue des parois 

de fouilles est correcte mais elles peuvent être fortement déstabilisées en cas de saturation en eau. 

 

IV.2.2 Hydrogéologie 

Notre intervention ponctuelle dans le cadre de la présente étude ne nous permet pas de fournir des 

informations hydrogéologiques suffisantes. Lors de nos investigations, nous n’avons pas détecté d’eau 

dans les sondages. Les résultats de ces sondages ne nous permettent pas de donner des informations 

précises sur les niveaux d’eau (NPHE : niveau des plus hautes eaux) et donc d’apprécier la variation 

inéluctable des nappes et des circulations d’eau dues notamment aux conditions météorologiques. Par 

ailleurs des venues d’eau d’origine météorologiques à la circulation anarchique peuvent être observées 

dans les horizons de surface. 

IV.2.3 Système de fondations 

 

Il sera nécessaire de réaliser d’autres essais de résistance (essais pénétrométriques, pressiométriques…) 

afin de mieux définir la portance des sols et déterminer ainsi le type de fondations et la profondeur des 

assises. Un système de fondations superficielles est envisageable à condition que la portance du sol soit 
cohérente avec les charges du futur projet. Cependant ces fondations devront tenir compte de 
l’hétérogénéité des sols du site. Seule une étude de phase G2 pourra préciser la profondeur et le type de 

fondations. 

 

Par ailleurs les fondations ne doivent jamais reposer sur un sol évolutif, celui-ci doit être purgé afin de 

prévenir de tassements différentiels trop importants sous les fondations.  
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IV.2.4 Suggestions de conception et de réalisation 

Le dimensionnement des fondations et des structures sera confié à un BET structure spécialisé une fois le 

projet défini. 

 

Les fondations devront être réalisées à une profondeur minimale respectant l’altitude du site (mise hors 

gel). La profondeur de mise hors gel est calculée à l’aide de la formule :  

 

H = H0 + (A-150) /4000 pour A<150 avec H0 lu directement sur la carte et A l’altitude du projet. 

 

Les fondations devront par ailleurs respecter un ancrage minimal de 30 cm au sein des assises retenues. 

 

 

 

CARTE DES VALEURS DE HO PAR DEPARTEMENT 

Les racines des arbres doivent être le plus éloignées possible des fondations. En effet ces racines soutirent 

l’eau contenue dans le sol par un mécanisme de succion qui crée un gradient de teneur en eau dans le 

sol. 

 

               IV.2.5 Suggestions concernant la gestion des eaux pluviales 

 

Les eaux pluviales seront drainées et canalisées vers un exutoire dimensionné et adapté. Celles-ci seront 

dirigées vers un exutoire ne mettant en aucun cas en péril la stabilité des talus et ouvrages avoisinants. Il 

conviendra de veiller au bon entretien du réseau. 
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IV.2.6 Recommandations relatives au retrait-gonflement des sols argileux 

 

Sauf élément nouveau révélé au terrassement, l’aléa retrait-gonflement est faible sur la parcelle. 

Conclusion : Pour la parcelle n°122 section D l’aléa retrait-gonflement des 

sols argileux est faible. Le potentiel de liquéfaction des matériaux 

lœssiques est FORT. Pour la détermination du type de fondations et de la 

profondeur des assises, il sera obligatoire de réaliser une étude G2AVP 

par l’acquéreur (enchainement normal des études géotechniques) basée 

sur les plans de projet fournis à cette attention. 
 

A la Garde-Adhémar, le 04/11/2022 

                                          Yanis FERRANDEZ                                HYDROC 
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5. ANNEXES  

V.1 Diagrammes de pénétration dynamique 
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V.2 Condition d’utilisation du rapport 

Conditions d’utilisation du rapport 

Le présent rapport et ses annexes constituent un ensemble indissociable. La mauvaise utilisation qui 

pourrait être faite d'une communication ou d'une reproduction partielle sans l'accord du bureau d'études 

dégagerait totalement la responsabilité du bureau d'études.  

1. Il est rappelé que cette étude repose sur une reconnaissance par points, dont la maille ne permet pas 

de lever la totalité des aléas, toujours possible en milieu naturel. Les interpolations / extrapolations 

faites entre les points de reconnaissance ne sauraient engager la responsabilité de bureau d'études 

sur des quantités contractuelles au moment des travaux.  

2. Le bureau d'études n'est pas responsable des éventuels dysfonctionnements liés à la mise en œuvre des 

installations ou au mauvais entretien de celles-ci.  

3. Des changements dans l'implantation, la conception ou l'importance du projet par rapport aux données 

de l'étude, ou même un décalage important dans la date de réalisation des travaux, peuvent 

conduire à modifier les conclusions et prescriptions du rapport et doivent, par conséquent, être 

portés à la connaissance du bureau d'études.  

4. De même, les éléments nouveaux mis en évidence lors des travaux et n'ayant pu être détectés au cours 

des opérations de reconnaissance (par exemple : remblais, hétérogénéités localisées, venues d'eau 

...) peuvent rendre caduque tout ou partie des éléments du rapport. Ces éléments nouveaux, ainsi 

que tout incident survenu au cours des travaux doivent être immédiatement signalés au bureau 

d'études pour lui permettre de reconsidérer et d'adapter éventuellement les solutions 

préconisées.  

5. Les devis estimatifs, descriptifs, quantitatifs concernant la réalisation des dispositifs d'assainissement et 

l'entretien des installations sont donnés à titre informatif. Ils ne sont pas fixes dans le temps et sont 

susceptibles de varier en fonction des entreprises retenues.  
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V.3 Normes des études géotechniques
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